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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

police municipale
Question écrite n° 41755

Texte de la question

M. Jean-Luc Moudenc alerte M. le ministre de l'intérieur sur les recrutements croissants de policiers municipaux
par la voie du détachement, essentiellement de militaires, ce qui a pour conséquence de limiter ou d'empêcher
les promotions des candidats récipiendaires des concours ou examens professionnels, notamment au grade de
chef de service de police municipale. Les possibilités d'évolution de carrières de ces agents souvent jeunes sont
ainsi fortement compromises, voire inexistantes, face à de jeunes candidats au détachement âgés de 30 à 40
ans. Aussi, il souhaite que la priorité des recrutements soit accordée aux effectifs de la police municipale et que
le détachement soit réservé à une exception justifiée, dès lors que toutes les voies de recrutements, soit par
inscription sur liste d'aptitude, soit par mutation ou intégration, aient été utilisées. Il lui demande quelle est sa
position sur cette demande.

Texte de la réponse

Le décret n° 2011-444 du 21 avril 2011 portant statut particulier du cadre d'emplois des chefs de service de
police municipale prévoit à ses articles 3 et 4 que les recrutements des chefs de police municipale sont opérés
par voie de concours sur épreuves selon trois modalités : le concours externe ouvert aux candidats titulaires du
baccalauréat, ou d'un diplôme homologué au niveau IV, ou d'une qualification reconnue comme équivalente
dans les conditions fixées par le décret n° 2007-196 du 13 février, le concours interne et le troisième concours.
Par ailleurs, l'article 13 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires
précise que « Tous les corps et cadres d'emplois sont accessibles aux fonctionnaires civils régis par le présent
titre par la voie du détachement suivi, le cas échéant, d'une intégration, ou par la voie de l'intégration directe,
nonobstant l'absence de disposition ou toute disposition contraire prévue par leurs statuts particuliers. [...] et
l'article 13 ter de la même loi que "Tous les corps et cadres d'emplois sont accessibles aux militaires régis par le
statut général des militaires par la voie du détachement suivi, le cas échéant, d'une intégration, dans les
conditions prévues à l'article 13 bis, précisées par décret en Conseil d'Etat". Compte-tenu de la combinaison des
articles L. 1111-1 du code général des collectivités territoriales qui indique que "Les communes, les
départements et les régions s'administrent librement" et L. 2122-18 du même code qui stipule que "Le maire est
seul chargé de l'administration" et qu'à ce titre il est seul compétent pour nommer aux emplois communaux, il
n'est pas possible d'imposer aux maires de privilégier un mode de recrutement par rapport à un autre.

Données clés

Auteur : M. Jean-Luc Moudenc
Circonscription : Haute-Garonne (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 41755
Rubrique : Police
Ministère interrogé : Intérieur
Ministère attributaire : Intérieur

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE41755
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA606299


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE41755

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 115395 novembre 2013
Réponse publiée au JO le : , page 243811 mars 2014

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE41755
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_45.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_10.pdf

